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La solidarité en temps de crise  
À propos de la responsabilité commune pour la justi ce sociale  

Octobre 2009  

Mesdames, Messieurs, chers frères et soeurs  

Les droits humains nous donnent une mesure pour jauger la grande politique internationale, mais 
aussi notre vie quotidienne. Tout est-il vraiment en ordre lorsque tout semble en ordre ? Les condi-
tions de vie chez nous ne posent-elles véritablement pas de problèmes, comme pourrait le laisser 
croire la normalité du quotidien ? Les trois Eglises nationales saisissent l’occasion de la Journée des 
Droits humains pour s’interroger plus précisément sur ces questions.  

L’année qui s’achève aura été marquée par la crise financière et économique. Beaucoup de person-
nes parmi nous ont été touchées d’une manière ou d’une autre. Les nouvelles sur la situation écono-
mique nous plongent dans l’insécurité. Nous espérons tous que la crise sera bientôt dépassée et que 
ses conséquences négatives seront limitées.  

Le désir d’un retour à la normalité est compréhensible. Mais pour certains le chemin du retour est fer-
mé, parce qu’ils sont tombés dans la marginalité, ou parce qu’ils ont perdu beaucoup. D’autres encore 
n’ont jamais connu cette normalité. Le danger est grand de voir augmenter le nombre de personnes 
défavorisées au fur et à mesure de l’évolution de la crise. C’est pourquoi les Eglises s’interrogent : 
Que pouvons nous et que devons-nous apprendre de la crise ? Quels sont les défis à relever face à la 
situation actuelle ? A quelle responsabilité ne pouvons-nous renoncer à aucun prix ?   

A l’occasion de la Journée internationale des Droits humains, les Eglises souhaitent replacer comme 
point de repère dans la crise actuelle, les droits économiques, sociaux et culturels adoptés en 1966, 
en complément à la Déclaration de 1948. L’économie doit se remettre sur ses pieds, mais elle ne doit 
pas passer à côté des victimes de la crise. Elle a besoin d’une orientation politique basée sur la justice 
et la solidarité dans notre société, comme sur le plan mondial.  

Les médecins savent qu’un problème de santé peut aussi être une chance. La crise économique nous 
offre de même la chance de déployer une politique économique basée sur la justice, la solidarité et la 
responsabilité écologique en vue d’un développement durable. C’est pourquoi nous invitons les fidèles 
et les communautés à participer activement à la célébration de la Journée des Droits humains 2009. 
Vous trouverez dans cet envoi la déclaration commune des trois Eglises nationales, des éléments 
pour une liturgie ainsi que les propositions d’action concrètes préparées par notre partenaire l’ACAT 
Suisse (Action des chrétiens pour l’abolition de la torture). Nous vous remercions de contribuer à ce 
que cette journée trouve un large écho dans nos paroisses.  

L’engagement de l’Eglise pour la justice sociale ne repose pas seulement sur les droits humains, mais 
avant tout sur sa mission à la suite du Christ dont l’Avent annonce la venue. En ce sens, nous vous 
souhaitons un temps de l’Avent riche de bénédictions divines et une heureuse fête de Noël dans vos 
familles et vos communautés.  
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